
La population de Chaâbat-El-
Leham a été plongée dans un
drame après la nouvelle de la mort,
par noyade dans un bassin, de
deux enfants âgés de 10 et 13 ans,
jeudi après-midi.

Selon des informations concordantes,
cinq enfants scolarisés, résidant dans la
ville nouvelle de Aïn-Témouchent ont
voulu se rafraîchir par ces journées de
grandes chaleurs, dans un bassin plein
d’eau relevant d'une ferme agricole dans
la commune de Chaâbat-El-Leham, à 4
kilomètres du chef-lieu de la wilaya. 

Ce bassin, dont les dimensions sont de
100 mètres de longueur pour 50 mètres
de largeur et 3 mètres de profondeur,
situé sur le chemin communal n°108, ser-
vait à l’irrigation des champs agricoles ;
malheureusement deux enfants y ont lais-
sé leur vie. Alertés, les éléments de la
Protection civile se sont rendus sur les

lieux en mobilisant plus d'une vingtaine
d'agents et trois véhicules dont 
l'un de type médical pour secourir les
enfants. Tous les noyés ont été transférés
aux urgences médicales de l’hôpital
Ahmed-Medeghri ; deux, âgés de moins
de 12 ans sont en observation médicale

tandis qu'un autre a été transféré à l'éta-
blissement hospitalier Dr Benzerdjeb de
Aïn-Témouchent pour suivre des soins
spécialisés. Une enquête a été ouverte
par la gendarmerie nationale pour déter-
miner les causes exactes de ce drame.

S. B.

Le Soir
d’Algérie Dimanche 4 mai 2014 - PAGE 7Faits Divers

AÏN-TÉMOUCHENT

Noyade de deux enfants
à Chaâbat-El-Leham 

AÏN-DEFLA
1 mort dans le dérapage

d’un véhicule 
Le drame a eu pour théâtre le

Chemin de wilaya N°33 reliant les villes
d’El-Amra à Aïn-Defla, à hauteur du
douar des Souaïk,  vendredi à 5h 30 du
matin. H. Noureddine, 36 ans, roulait au
volant de sa voiture, une Accent, allant
d’El Amra en direction de Aïn Defla.
Pour une raison encore indéterminée, le
véhicule a dérapé et est allé percuter un
arbre de plein fouet. 

Le conducteur est tué sur le coup.
Alertés, les hommes de la Protection
civile ont intervenu sur les lieux et trans-
féré le corps du défunt vers la morgue
de l’hôpital Makour-Hamou. 

Incident technique ? Non-respect du
code de la route ? Excès de vitesse ?
Baisse de la vigilance due à un manque
de sommeil ? Il appartiendra aux enquê-
teurs de la Brigade de gendarmerie de
Aïn Defla de préciser les circonstances
et les causes qui ont prévalu à ce drame
qui vient allonger la liste des morts et
des blessés des accidents de la circula-
tion routière. Une liste qui ne cesse
hélas de s’allonger.

Karim O.

CHLEF
Menace d'effondrement
d'un mur d'enceinte
Les parents d'élèves du CEM

Lachlili-Mohamed à Hrenfa (sud de
Chlef) tirent la sonnette d'alarme pour
attirer l'attention des autorités sur la
menace d'effondrement du mur d'en-
ceinte de cette structure scolaire.

Ainsi, deux lettres ont été adressées
au directeur de l'éducation, la première
datant du 3 octobre 2013 et la seconde
du 24 janvier 2014. C'est un véritable
SOS qui est lancé pour prévenir d'un
drame qui pourrait attenter à la vie des
élèves et même des passants. Les
signataires de ces correspondances
s'étonnent de la pose d'un grillage pour
empêcher les élèves de s'asseoir près
du mur, mais qu'en est-il des passants
lorsqu'on sait que le mur mesure
4 mètres de haut et s'il s'effondre, ses
morceaux  arriveraient jusqu'au milieu
de la chaussée. 

Medjdoub Ali

Un Malien S. T., âgé de 28
ans vient d’être interpellé en
flagrant délit de vente de ces
produits dans la matinée de
samedi dernier, par des élé-
ments de la police judiciaire de
la Sûreté de wilaya près du
marché de Aïn Sefra. 

Sur un étalage de fortune,
et sans une quelconque autori-
sation, le ressortissant africain
exposait à la vente divers pro-
duits de médication tradition-
nelle, notamment des produits
contre l’impuissance masculi-
ne qui ont attiré l’attention des

policiers de passage.  
19 comprimés de marque

«Big man 120 mg», trouvés en
sa possession, au même titre
que des photographies de por-
nographie vantant les mérites
de ces médicaments dont il
embellissait son «étal» pour
intéresser la clientèle intéres-
sée. Avouant l’exercice illicite
du commerce de produits sou-
mis à une réglementation spé-
ciale, «le guérisseur» clandes-
tin a déclaré n’avoir jamais
pensé à solliciter l’autorisation
l’habilitant à vendre ces pro-

duits. Au sujet de la provenan-
ce des produits sexuels, il a
affirmé qu’il s’approvisionnait à
Oran, avant de les vendre à
Mostaganem. Par ailleurs, il
est à signaler que la vente de
ces produits qui génèrent d’im-
portants effets secondaires
avait poussé l’Ordre des
médecins à tirer la sonnette
d’alarme et interpeller les ser-
vices de sécurité. Déféré lundi
passé devant le procureur de
la République près le tribunal
de Mostaganem, il a été mis en
détention préventive en attente
de sa comparution devant le
tribunal des flagrants délits. 

A. B.

MOSTAGANEM

Arrestation d’un Malien pour vente
illégale de drogue sexuelle
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Après avoir épuisé tous les recours pos-
sibles et permis par la loi, nous sommes
contraints de vous adresser un dernier cri de
détresse pour le règlement d’un litige qui
perdure depuis pas moins de treize longues
années, alors que sa résolution se trouve
dans la simple et stricte application de la
loi, à savoir le renoncement de la Wilaya
d’Alger d’empiéter sur notre propriété et
rétablir les citoyens que nous sommes dans
leurs droits.  

Légitimes propriétaires de notre terrain
sur le site dit les Grands-Vents, commune
d’Ouled Fayet, et mitoyen du Parc Dounia,
notre terrain n’a cessé d’aiguiser les
convoitises. Une première fois, par le
ministère de l’Environnement et de
l’Aménagement du territoire, qui a raison-
nablement fini par nous restituer notre ter-
rain par la délivrance d’une main levée,

ayant constaté que cette parcelle n’entrait
pas dans le projet de réalisation du Parc
Dounia. 

Dans un deuxième temps, et sans aucune
autorisation de notre part, ni même une
information préalable, ce fut au tour de la
Direction de la jeunesse et des sports de la
Wilaya d’Alger d’entamer la réalisation
d’un complexe sportif sur notre terrain. 

Nos innombrables démarches et corres-
pondances, tout au long de ces longues
années, aux diverses instances et autorités
concernées et censées nous rétablir dans
nos droits se sont avérées totalement vaines. 

- Plusieurs demandes d’audience au
Wali d’Alger sont restées sans réponses,
dont celle du 17 février 2011 ;

- Un courrier avec un dossier joint com-
prenant toutes les pièces justificatives au
ministre de l’Intérieur et des Collectivités

locales en date du 19 octobre 2010, est éga-
lement resté sans réponse ;

- Un courrier adressé à Monsieur le
Président de la République et déposé à son
Bureau d’Ordre en date du 2 février 2010,
avec dossier complet, est également resté
lettre morte. 

Nombreux d’entre nous ceux qui, dans
l’espoir de réaliser enfin leurs propres mai-
sons, ont été contraints de vendre leurs
logements et se mettre en location rien que
pour l’acquisition de ce terrain. D’autres
sont même décédés, entre-temps, avant
même de voir ce problème résolu. 

Pendant que de notre côté, nous restons
confiants en la justice de notre pays, et
attendons les résolutions du Conseil d’Etat
qui sont en cours, la Wilaya fait fi de la
situation et récidive en poursuivant les tra-
vaux confiés à une entreprise privée sur

notre terrain. Alors que nous sommes des
fonctionnaires censés être sur nos lieux de
travail, on se trouve otages de la Wilaya
d’Alger qui nous oblige à nous relayer pour
«monter la garde» et empêcher la reprise
des travaux.  

Connaissant votre sens de la justice et le
respect des droits des citoyens, vous restez
désormais notre dernier espoir. 

Dans l’attente de voir notre calvaire
enfin terminé, nous comptons sur votre
haute bienveillance, Monsieur le Président
de la République, de veiller au rétablisse-
ment de la justice et des citoyens que nous
sommes. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Président,
l’expression de notre considération distin-
guée et de notre profond respect.   

Les membres de la coopérative 
El Amel

LETTRE OUVERTE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Le cri de détresse de soixante familles de la coopérative
El Amel des Grands-Vents

Le marché de contrefaçon du Viagra et d’autres
produits pour le traitement de l’impuissance masculi-
ne ne cesse de progresser sur  le marché informel.


